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Éditorial 
Chères Talaudiéroises, chers Talaudiérois,

L’année 2023 a été marquée par la construction et l’ouverture de l’école 
Violette Maurice, inaugurée le 16 décembre. Une école reconnue comme 
exemplaire du point de vue environnemental. Le Trophée des Maires de 
la Loire catégorie Urbanisme nous a été décerné pour cette construction. 
N’oublions pas qui était Violette Maurice.
Violette Maurice est née à St Etienne en 1919. Elle y est morte en 2008. 
Cette Stéphanoise, résistante, déportée à Ravensbrück, devenue militante 
associative après-guerre, a notamment lutté contre l’enfance maltraitée, 
contre les bidonvilles dans lesquels vivaient les travailleurs immigrés 
stéphanois, ou encore pour la réinsertion des anciens détenus.
Violette Maurice a également publié une dizaine d’ouvrages sur les camps, 
mais également des poésies. 
Une grande dame militante pour de belles valeurs républicaines !
Malheureusement, l’école, sanctuaire de notre République, a une nouvelle 
fois été prise pour cible par le terrorisme. Trois ans après le terrible assassinat 

du professeur Samuel Paty, la communauté éducative a été de nouveau endeuillée. La disparition de 
Dominique Bernard nous a bouleversés au plus haut point. Espace unique, l’école de la République est 
l’espace d’émancipation, de création, de tolérance et de partage. Espace où les savoirs et les connaissances 
peuvent se diffuser librement. Espace où le citoyen de demain peut forger sa conscience, apprendre à 
développer ses propres idées et cultiver son libre arbitre.
L’escalade des violences et des attaques dans le cadre du conflit israélo-palestinien nous préoccupe et nous 
inquiète, voire nous indigne.
Avec une grande émotion face aux innombrables victimes civiles israéliennes et palestiniennes, nous 
condamnons l’organisation terroriste du Hamas et la réponse violente du Gouvernement israélien.
La paix et l’amitié entre les peuples doivent être à l’ordre du jour. 
Une triste fin d’année, et une fois de plus les dérèglements climatiques ont marqué l’été et l’automne. Le 
mois d’octobre 2023 a été le plus chaud jamais enregistré dans le monde, selon l’observatoire européen 
Copernicus. Depuis janvier, la température moyenne sur Terre est la plus chaude jamais mesurée et chaque 
mois depuis juin a battu un record mensuel, ce qui fait dire aux experts que « l’année 2023 sera l’année la 
plus chaude dans les annales ».
Vous trouverez dans ce numéro du Lien les informations sur les événements du dernier trimestre de l’année 
ainsi que les différents travaux sur notre belle commune.
La construction du réseau de chaleur et les différents travaux occasionnent de nombreuses difficultés pour 
la circulation, mais j’en appelle à la patience et au civisme de chacun. De même, j’émets le vœu pour 
2024 que nos citoyens respectent le code de la route, les limitations de vitesse, les sens interdits… Le vivre 
ensemble ne peut se réaliser que si chacun y met du sien !
J’espère que l’année 2024 apportera à chacun de vous une vie plus douce et plus paisible,  que notre ville 
soit toujours aussi accueillante et que nous partagions de nombreux moments ensemble.
Je vous souhaite à vous et vos proches une très belle année 2024 !  

Le Maire
Ramona GONZALEZ GRAIL
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La taxe foncière

Chaque année, l’avis de taxe foncière est envoyé 
entre fin août et mi-septembre. Cette année, il a 
fait couler beaucoup d’encre. Mais au fait, qui est 
assujetti à cette taxe et comment est-elle calculée ?

La taxe foncière est un impôt local qui s’adresse 
seulement aux propriétaires de biens immobiliers. 
Elle est payée une fois par an pour les locaux 
d’habitation, les locaux professionnels, les parkings, 
les terrains. Cette taxe est due même si votre bien 
est loué.
On distingue deux taxes foncières : celle sur les 
propriétés bâties et celle sur les propriétés non 
bâties.

La taxe foncière est calculée à partir de la « 
valeur locative cadastrale du bien » à laquelle est 
ensuite appliqué un taux d’imposition voté par les 
collectivités locales, principalement les communes, 
la part départementale ayant été intégrée à la 
taxe communale depuis 2021. 

La valeur locative cadastrale de votre bien, est le 
montant qu’atteindrait la somme des loyers annuels 
s’il était mis en location, sur la base d’un barème 
spécifique qui a été fixé en 1970. Elle dépend de 
la surface de votre bien pondérée en fonction de 
plusieurs critères, devenus obsolètes pour certains. 
Comme par exemple la présence d’eau courante ou 
de gaz, alors qu’ils relèvent à présent de la simple 
décence.
La loi de finances prévoit une réforme du calcul de 
la taxe foncière pour janvier 2026, en révisant ces 
valeurs afin de les adapter aux critères actuels.

Chaque année, cette valeur locative cadastrale 
est revalorisée par l’Etat pour tenir compte de 
l’inflation.

En 2023, l’Etat a augmenté la valeur locative de 
7,1%.
Pour La Talaudière, le taux d’imposition 2023 pour 
le foncier bâti est de 38,94%. Il est composé du taux 
communal de 23,64% qui est inchangé depuis 2018 
et du taux départemental de 15,3% qui est intégré 
aux communes depuis 2021.
Le taux lié à Saint-Étienne Métropole est de 2,6%, il 
est inchangé cette année.
Pour le foncier non bâti, le taux communal 2023 est 
de 54,87%, inchangé également depuis 2018.

L’avis de taxe foncière inclut également la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères, gérée par 
Saint-Étienne Métropole, qui voit son taux passer à 
8,3% cette année (8,0% en 2022).
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L’essentiel du Conseil

Le compte-rendu des Conseils municipaux publié sur ces pages n’a pas vocation à être exhaustif. 
Il reprend les principales délibérations débattues et soumises au vote.
Pour prendre connaissance de l’intégralité des débats, suivez le(s) QR code(s) de chaque conseil. Vous 
pouvez aussi consulter le compte-rendu de chaque Conseil municipal porté à l’affichage public à 
l’extérieur de la Mairie.  

Lundi 25 septembre
Enseignement musical dans les écoles primaires 
publiques : convention avec CAP Musique.
Depuis 1995, pendant l’année scolaire, la Commune 
permet aux élèves des deux écoles primaires 
publiques (Victor-Hugo devenue Violette Maurice et 
Michelet) de bénéficier d’un enseignement musical.
En septembre 2019, le nombre d’heures financées 
sur une année scolaire a été fixé à 250,28 heures, 
soit 30 minutes par classe, pendant 34 semaines, et 
11 minutes de concertation par école et par semaine
Pour cette rentrée 2023, l’école Michelet est 
concernée par une fermeture de classe, il convient 
donc de diminuer le nombre d’heures financées en 
les répartissant de la façon suivante : 
Pour l’école Violette Maurice, 119h d’enseignement 
et 6,12h de concertation pour 7 classes.
Pour l’école Michelet : 102h d’enseignement et 6,12h 
de concertation pour 6 classes.
Le taux horaire 2022-2023 était de 58.26 € de 
l’heure Pour un montant annuel 2022-2023 de 14 
582.49 €.
Le taux horaire 2023-2024 des interventions en 
milieu scolaire sera de 60.62 €. La dépense annuelle 
sera de 14 139 €.
A l’unanimité, les élus du Conseil décident d’autoriser 
madame le Maire à conventionner avec CAP 
Musique, association prestataire.

Conseil Municipal des Enfants :
Voyage citoyen 2023 organisé à Strasbourg.
Les jeunes du Conseil municipal des Enfants sont 
élus pour un mandat de 2 ans.
Un voyage citoyen est organisé tous les 2 ans. Ainsi 
chaque enfant peut y participer au cours de son 
mandat.
En 2010, le CME a visité l’Assemblée nationale ; En 
2012, les enfants ont été reçus au Sénat.
En 2014, ils sont allés à Genève visiter le Palais des 
Nations.
En 2016, en raison des attentats et du Plan Vigipirate 
renforcé, il s’est avéré impossible de se rendre à Paris.
En 2018, le CM E est allé au Sénat.
En 2020, un voyage permettant de visiter le 
Parlement Européen à Strasbourg a été envisagé 
puis annulé du fait de l’épidémie de la Covid 19. C’est 
finalement en 2023 que le voyage à Strasbourg est 

organisé, les 22 et 23 novembre 2023.
Les enfants visiteront le Conseil Européen et 
seront accueillis par Madame Sylvie Guillaume, 
Députée européenne puis ils découvriront la ville de 
Strasbourg.
Ils dormiront en auberge de jeunesse.
Le budget prévu pour cette action est de 5 750 €. 
Les crédits sont inscrits sur la ligne Conseil municipal 
des enfants (transports collectifs, alimentation 
et hébergement) du budget 2023. Madame la 
députée Sylvie Guillaume a été sollicitée pour 
l’octroi d’une aide financière. Une participation 
de 30 € sera demandée aux familles et aux 7 élus 
accompagnateurs.
Le Conseil Municipal adopte cette délibération à 
l’unanimité.

Association Le Sou des écoles :
Subvention exceptionnelle - Utilisation des locaux 
pour la restauration scolaire.
Depuis la rentrée scolaire 2018, la hausse des 
effectifs à l’école Michelet a contraint la Commune 
à organiser des services de cantine supplémentaires.
Après concertation avec l’association du Sou des 
écoles, il a été décidé d’organiser certains services 
de cantines dans les locaux de l’association. Un 
avenant à la convention de mise à disposition des 
locaux à l’association est donc intervenu en ce sens 
le 8 novembre 2018.
L’organisation des services de cantine a généré 
pour l’association une augmentation de la 
consommation en gaz et d’électricité. L’association 
règle directement ces factures.
En compensation, elle sollicite l’attribution d’une 
subvention exceptionnelle sur présentation des 
justificatifs des factures acquittées d’octobre 2021 
à septembre 2022. Il est à noter que le service de 
cantine n’utilise plus ces locaux depuis le 1” janvier 
2023.
De façon unanime, le Conseil municipal accorde une 
subvention exceptionnelle de 400 € à l’Association 
du Sou des écoles.
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Lundi 6 novembre
Fourrière automobile : Délégation de service public 
- Lancement d’une consultation de délégation.
Par délibération du 20 janvier 2020, le Conseil 
Municipal a autorisé madame le Maire à signer 
une convention de délégation de service public de 
fourrière automobile avec le Garage Varizelle – 13, 
route de la Varizelle – 42400 SAINT CHAMOND.
Le mode de gestion le plus pertinent reste la 
délégation de service public. La commune ne dispose 
pas des moyens matériels et humains nécessaires 
à la gestion et à l’exploitation d’une fourrière de 
véhicules automobiles et ses besoins en la matière 
sont trop occasionnels (environ 12 véhicules par an).
Les caractéristiques principales de la délégation de 
service public sont les suivantes :
• le délégataire assume la gestion de la fourrière de 
véhicules automobiles à ses risques et périls ;
• il se dote de tous les moyens matériels et humains 
nécessaires à l’exécution du service délégué et en 
assure en totalité le financement ;
• le délégataire est chargé d’assurer l’enlèvement, 
la garde, la restitution des véhicules mis en fourrière 
à leurs propriétaires ainsi que la remise, le cas 
échéant, des véhicules au service des Domaines 
pour aliénation ou à leur destruction ;
• la rémunération du délégataire est exclusivement 
déterminée par la perception auprès des 
propriétaires des véhicules des tarifs municipaux pris 
sur la base des arrêtés interministériels en vigueur.
• le délégataire assure le financement de l’intégralité 
des dépenses nécessaires à l’exploitation du service
Au vu du montant estimatif de la prestation la 
consultation sera faite selon une procédure simplifiée. 
Les membres de la commission de concession seront 
les mêmes que ceux de la commission d’appel 
d’offre, élus au sein du conseil municipal.
Le Conseil Municipal adopte cette délibération à 
l’unanimité.

Subvention exceptionnelle  : Solidarité Séisme 
Maroc - Cités Unies France et Protection civile.
Dans la nuit du 8 au 9 septembre 2023, le Maroc a 
été frappé par un séisme de magnitude 7. L’épicentre 
se situe dans une zone montagneuse du Haut-Atlas. 
L’AMF appelle les communes à participer à la 
solidarité nationale pour soutenir la population 
marocaine touchée. 
Nous souhaitons prendre notre part dans l’élan 
de solidarité international qui se met en place et, 
proposons d’agir par le truchement de : 
• La Protection civile, à hauteur de 500 €. Elle 
a mobilisé ses moyens nationaux de logistique 
d’urgence. Du matériel de secours et du matériel 
d’hébergement ont été envoyés afin d’accueillir 
au plus vite les populations sinistrées. Des rations 
alimentaires permettent d’approvisionner les 
populations et les équipes de secours locales. Enfin 

des équipes de sauvetage avec maîtres-chiens se 
sont rendues sur sites. 
• Le Fonds de solidarité pour les collectivités de 
Cités Unies France, à hauteur de 500 €. Ce fonds, 
dédié aux collectivités touchées par la catastrophe, 
permet d’engager, en aval de l’urgence humanitaire, 
des travaux de réhabilitation. 
Les élus municipaux donnent un vote favorable et 
unanime à cette délibération.

Accueil de loisirs périscolaire : Opération solidaire 
- Reversement des recettes de l’opération « Bol de 
riz » au comité de jumelage Mali.
Les accueils de loisirs de la Commune ont proposé 
d’organiser une action solidaire en partenariat avec 
le Comité de Jumelage Mali.
Une opération « bol de riz » sera organisée dans les 
cantines des écoles élémentaires sur la semaine du 
20 au 24 novembre :
• Repas solidaire : un bol de riz et une pomme
• Intervention du comité de jumelage Mali dans les 
classes, pour présenter la vie à Somadougou et leurs 
actions.
Les familles seront facturées à leur tarif habituel 
ainsi que les enseignants qui souhaitent participer.
Il est proposé que l’intégralité de la recette des 
repas encaissée sur cette opération soit reversée au 
comité de jumelage Mali.
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le reversement 
de la recette encaissée au comité de jumelage Mali, 
au moyen d’une subvention exceptionnelle.

Dénomination de la Route de Bayard
Une partie de la voie métropolitaine 1498 est 
limitrophe entre notre Commune et celle de La Tour 
en Jarez et notamment dans sa portion comprise 
entre le rond-point de Pont-Bayard et la limite de 
Commune.
Une maison vient d’être réhabilitée sur cette voie, 
côté La Talaudière. Les occupants rencontrent des 
difficultés pour être localisés, que ce soit par les 
services postaux, par les livreurs ou utilisateurs de 
GPS qui n’arrivent pas à localiser cette portion de 
voie talaudiéroise.
Considérant que la Commune de La Tour En Jarez 
a dénommé cette voie  : Route de Bayard, nous 
souhaiterions attribuer le même nom pour la portion 
située sur notre Commune.
La Commune de La Tour En Jarez nous a donné son 
accord pour cette nouvelle dénomination.
Les élus valident donc avec 
unanimité le principe de 
dénomination de la voie en 
« Route de Bayard ».
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Première rentrée pour l’école 
Violette Maurice 

La nouvelle école Violette Maurice a ouvert ses 
portes pour sa première rentrée scolaire le lundi 
4 septembre 2023. Un événement qui a pris une 
résonance départementale avec l’installation du 
studio de France Bleu Saint-Etienne Loire dans 
une salle de classe, pour sa tranche matinale du 
6h-9h. 
Dès le début du 
chantier, ce nouveau 
bâtiment conçu par 
les architectes Damien 
Gallet (Atelier Gallet) 
et Vincent Danière 
(L’Atelier des Vergers) 
a attiré représentants 
de collectivités locales 
et d’entreprises du 
bâtiment par le 
caractère innovant 
et ambitieux 
de ses qualités 
environnementales. 
La principale innovation 
n’en est d’ailleurs pas 
vraiment une, car 
elle fait appel à une 

technique ancestrale : le pisé. « C’est un mélange 
de terre, de cailloux et d’un peu de chaux, explique 
Damien Gallet. Cette matière est assez utilisée 
dans notre région car il y a des terres argileuses. 
Celui que nous avons utilisé pour l’école vient du 
sud de Lyon. » Ce qui coûte le plus cher dans la 
construction en pisé, c’est la main d’oeuvre, car les 

Lundi 4 septembre 2023, l’école Violette Maurice a 
connu sa première rentrée et samedi 16 décembre, son 
inauguration officielle.
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murs se construisent par couches de 
10 centimètres qu’il faut tasser. 
«  Beaucoup de collectivités locales 
et d’autres maîtrises d’ouvrage sont 
réticentes à utiliser le pisé, car le 
coût immédiat est plus élevé qu’avec 
des matériaux habituels comme 
le béton, et parce qu’il n’y a pas 
vraiment de bâtiments de référence, 
souligne Vincent Danière. Faire un tel 
choix suppose une prise de risque et 
de réelles ambitions écologiques.  » 
Si le béton est moins cher à l’achat, 
il représente en revanche un énorme 
coût en «  énergie grise  », qui prend 
en compte le cycle complet de vie du 
produit : extraction et transport des 
matières premières, fabrication du produit... 
Cette école a recours au pisé, notamment pour 
tous ses murs porteurs. « A ce titre, elle devrait faire 

référence, car très peu de bâtiments en France ont 
fait ce choix », constate Damien Gallet. 
Autre matériau traditionnel remis à l’honneur  : la 
paille. Elle compose environ 90 % de la toiture de 
l’école, avec là aussi un concept innovant  : elle 
est contenue dans des caissons de bois de 37 cm 
de côté. «  Ces caissons sont préfabriqués et nous 
n’avons plus qu’à les poser et les assembler sur 
place », explique Vincent Danière. Le bois est aussi 
très présent dans la structure du bâtiment, à partir 
d’essences locales issues d’une forêt située entre 
la Loire et le Beaujolais  : du sapin pectiné pour 

l’intérieur et du Douglas pour l’extérieur. 
De nombreuses et grandes baies vitrées ajoutent 
une touche de modernité au bâtiment, ainsi 

qu’un éclairage naturel qui 
permet de faire des économies 
d’électricité. Pour une isolation 
maximale, ces baies sont en 
triple vitrage. En plus d’être 
écologique, ce bâtiment sera 
très économique, notamment 
grâce aux 1200 m² de panneaux 
photovoltaïques installés sur le 
toit, qui permettent d’alimenter 
en électricité un tiers des 
bâtiments municipaux. Les 
bâtiments seront chauffés par 
un nouveau réseau de chaleur 
de trois kilomètres qui sera 
installé courant 2024, avec une 
chaufferie collective alimentée 
à 90% par des déchets de bois. 
Concernant les extérieurs, la 

cour de récréation a un sol spécial, clair et drainant, 
pour limiter la chaleur, avec une pelouse, des haies, 
des arbustes et des arbres ainsi que son propre jardin 
potager. Pour l’arrosage, une cuve de récupération 
d’eau de pluie a été installée, d’une contenance de 
60 000 litres.
Autant  d’innovations et de qualités 
environnementales qui ont permis à la mairie 
de La Talaudière d’être une des neuf communes 
récompensées aux « Trophées 2023 des maires de 
la Loire  », le 19 octobre 2023, dans la catégorie 
« urbanisme ».

L’inauguration officielle de l’école a eu lieu 
samedi 16 décembre 2023, en présence 
du sénateur de la Loire Hervé Reynaud, 
d’Isabelle Mestre, représentant le sénateur 
Jean-Claude Tissot, du député Emmanuel 
Mandon, du secretaire général de la 
préfecture, Dominique Schuffenecker et de 
représentants de la région, du département 
et de la métropole. Après le coupé de 
ruban et la visite guidée des architectes, 
Dominique Schuffenecker s’est exclamé 
« Bravo La Talau ! » L’après-midi, le public a 
pu visiter l’école en compagnie des élus. 
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Réseau de 
chaleur en 
bonne voie
Le nouveau réseau de chaleur qui 
permettra à de nombreux bâtiments 
d’être chauffés à partir de déchets de 
bois et non plus de gaz a commencé 
à être installé début novembre 2023. 
D’une longueur de trois kilomètres, il 
va traverser une grande partie de la 
commune. Les rues concernées par 
les travaux sont  : la rue du Stade, le 
haut de la rue Evrard, la rue Georges 
Clémenceau, le croisement de la rue 
Victor Hugo et de la rue des anciens 
combattants. Les informations 
détaillées seront données sur le site 
de la mairie et sur Illiwap. Les travaux 
devraient prendre fin vers mai 2024. 
Nous remercions les riverains concernés 
par ces travaux de leur compréhension.

Pour des raisons de sécurité, les platanes 
de la cour de l’école Michelet dont les 
racines soulevaient l’enrobé ont été 
remplacés par de nouvelles espèces, 
plus résistantes aux aléas climatiques : 
frênes, tilleuls, prunus, toona, cornus, 
amelanchier. 
Le sol a par ailleurs été perméabilisé.

Pont sur l’Onzon
Le pont sur l’Onzon situé dans le bas de la rue Jean 
Brossy a connu d’importants travaux pour faciliter 
le passage des piétons. En effet la double voie de 
circulation laissait l’espace dévolu aux piétons très 
réduit, avec l’impossibilité de se croiser et même de 
se déplacer pour les personnes ayant une poussette 
ou un fauteuil. La circulation des voitures est donc 
passée à une voie et les trottoirs ont été élargis afin 
que chacun puisse les emprunter. 

De nouveaux 
arbres à l’école 
Michelet
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Football : un terrain flambant neuf

Unif’estival
1e édition réussie
La première édition de l’Unif’Estival s’est 
tenue le 9 septembre au Pôle de la viande. 
Des centaines de personnes se sont 
rassemblées pour écouter les prestations 
de plusieurs DJ. Ce projet sélectionné dans 
le cadre de l’appel « Osez vos idées », porté 
par les trois communes de La Talaudière, 
Sorbiers et Saint-Jean Bonnefonds, verra sa 
deuxième édition se dérouler en juin 2024. 

Du bon usage du Vélivert
Une troisième station de Vélivert a été installée sur la commune, près du Pôle de la viande. C’est l’occasion 
de rappeler le bon usage de ces vélos  : il a été constaté trop souvent que certains étaient abandonnés 
loin des stations, jetés 
sur la voirie, ou que 
plusieurs personnes 
se trouvaient sur le 
même vélo. 
 Ces pratiques 
et ces comportements 
contreviennent à la loi, 
et à ce titre peuvent 
être poursuivis et 
condamnés. Nous 
appelons au savoir-
vivre de chacun et au 
respect du bien public.

Les joueurs et joueuses du club de foot de la Talaudière - Sorbiers ont pu découvrir en octobre 2023 leur tout 
nouveau terrain du stade de La Vaure. Financé à 50 % par Saint-Etienne Métropole (pour un coût total de 
500 000€) dans le cadre du plan de relance 2021 – 2023, ce terrain synthétique est composé de billes de 
liège (préférées au caoutchouc car plus écologiques) et entretenu tous les mois. 
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Un automne riche en 
manifestations
Mardi 19 septembre : cérémonie des sportifs méritants 
Jeudi 19 octobre : cérémonie des trophées des maires de la Loire, au cours de 
laquelle Ramona Gonzalez Grail a reçu le trophée de l’urbanisme pour le projet de 
l’école Violette Maurice
Dimanche 29 octobre : célébration des anniversaires de mariage
Lundi 4 décembre : Fête de la Sainte Barbe célébrée en intercommunalité avec 
Sorbiers et Saint-Jean Bonnefonds, au Pôle festif du Fay
Dimanche 10 décembre, repas des aînés : 236 repas servis aux plus de 70 ans
Samedi 16 décembre : Fête de Rue (voir photos en 1e et 4e de couverture)
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L’art de l’implant

Implantée sur la Zone Industrielle, l’entreprise Marle Finishing spécialisée dans 
les implants est un des fleurons du groupe Marle qui est en pleine croissance.

Le groupe Marle, dont une des entreprises, Marle 
Finishing, est située dans la Zone Industrielle de La 
Talaudière, aborde le cap de la soixantaine sous le 
signe d’une forte croissance. Créé en 1964, ce groupe 
a d’abord été une entreprise familiale fondée par 
Maurice Marle, dont le but était de fabriquer des 
couteaux de haute qualité. Pour cela, elle a acquis 
une fonderie à Nogent-sur-Marne, d’où sortiront 
quelques années plus tard, non plus de fines lames 
mais des implants médicaux. Dans les années 
1980, Bernard Marle, le fils du fondateur, a en effet 

réorienté l’entreprise familiale vers l’orthopédie, 
marquant ainsi un tournant qui a permis de poser 
les bases d’un véritable groupe industriel. 

De ces sites sortent trois millions d’implants par an, 
essentiellement de la hanche et du genou. Avec 
mille salariés et un chiffre d’affaires de plus de 130 
millions d’euros annuels, le groupe Marle est en 
pleine croissance depuis plusieurs années. Ce sont 
deux étapes particulières de son développement qui 
lui ont donné l’occasion de s’installer à La Talaudière.
« En 2010, le groupe Marle a décidé de compléter 
ses process afin de maîtriser l’ensemble du flux 
de fabrication de l’implant : de la fabrication 
au revêtement et au conditionnement dans des 
«salles propres». Ces dernières étapes nécessitent 

MARLE FINISHING 

« Aujourd’hui Marle est devenu 
un groupe international présent 

en Suisse et aux Etats-Unis, et qui 
compte six sites de production en 

France, dont celui 
de La Talaudière »  

Yannick Chirat
Directeur opérationnel de Marle Finishing
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Ces pièces sont essentiellement 
celles qui composent les prothèses 
de hanche et de genou. Elles sont 
faites en titane pour les tiges de 
hanche, qui représentent environ 
60  % de la production, et en 
cobalt-chrome pour les prothèses 
de genou. Une fois sorties de la 
forge de Nogent, pour le titane, 
et d’une fonderie située à Alès 
(Gard), pour le cobalt-chrome, les 
pièces arrivent à La Talaudière 
pour être polies. 
C’est un travail très minutieux qui 
se fait à la main, et pour lequel 
l’entreprise est en permanence 
en manque de main d’oeuvre. 
Elle a établi un partenariat 
avec le lycée professionnel 
de Saint-Etienne Le Marais 
Sainte-Thérèse, pour prendre 
des jeunes en apprentissage.  

«  Ces jeunes-là sont sûrs d’avoir 
du travail, mais le polissage 
fait partie des métiers en 
tension, car c’est assez dur 
physiquement, explique Yannick 
Chirat. Nous avons actuellement 
25 polisseurs, et comme c’est 
insuffisant, nous investissons dans 
l’automatisation.  » Après avoir 

été polies, les pièces sont d’abord 
nettoyées dans un bain d’ultra-
sons avant d’être contrôlées une à 
une à l’oeil nu.  
Puis elles sont désinfectées 
dans un laveur / désinfecteur 
avant d’entrer dans les «  salles 
propres  » où elles sont une 
dernière fois examinées à l’oeil 
nu puis emballées et envoyées en 
stérilisation. «  Malgré la pression 
que chacun des employés peut 
connaître pour que les pièces 
n’aient aucun défaut, c’est une 
entreprise où l’amour du travail 
bien fait est à son maximum, 
constate Yannick Chirat. J’ai 
travaillé dans plusieurs autres 
domaines d’activité avant, et je 
n’ai jamais vu une telle implication 
des employés dans leur travail. 
Une implication qui paie, car le 
groupe se développe tellement 
que nous embauchons 10 à 15 % 
de salariés supplémentaires 
chaque année. »

des techniques méticuleuses et des mesures 
d’hygiène drastiques.  » Le groupe achète 
alors SEEP, une entreprise située à Sorbiers qui 
possède des « salles propres », et qui achètera 
elle-même en 2017 Finortho, située dans le 
technopôle de Saint-Etienne, spécialisée dans 
le polissage. 

 Les deux entreprises ayant 
fusionné, il a fallu trouver des 

locaux plus grands : c’est ainsi 
que la nouvelle entité, Marle 
Finishing, s’est installée à La 

Talaudière en 2017
Des locaux très grands en effet, d’une surface 
de 7000 m2, et qui permettent d’accueillir 
toutes ces phases cruciales de finition des 
implants. «  Une des forces du groupe Marle, 
c’est de maîtriser toute la chaîne de production 
des pièces  : de la forge au conditionnement 
final sous blister. »

   Z
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Dix ans de passion 
pour les livres
La librairie Bleue comme une orange 
a fêté ses dix ans d’existence à La 
Talaudière, emmenée par un libraire 
passionné, Gilbert Castellino.

Pour les dix ans de sa librairie, Gilbert Castellino a 
eu un beau cadeau : le prix Goncourt a récompensé 
un de ses romans « coup de coeur » de la rentrée, 
Veiller sur elle, de Jean-Baptiste Andréa. Un roman 
qu’il aura su faire aimer à ses clients, comme tant 
d’autres livres dont il a conseillé la lecture depuis dix 
ans, et même plus... 
Après avoir été documentaliste au cinéma Le France à 
Saint-Etienne (aujourd’hui Méliès St François), Gilbert 
Castellino a été appelé pour un remplacement à la 
librairie Regain, qui avait ouvert à La Talaudière en 
2008. Il y est resté comme unique employé jusqu’à 
sa fermeture en 2012. «  Le maire d’alors, Pascal 
Garrido et son adjointe Ramona Gonzalez Grail, sont 
venus me dire qu’ils voulaient tout faire pour garder 
une librairie dans la ville et m’ont proposé d’en ouvrir 
une, raconte Gilbert Castellino. Ils ont acheté le bail 
commercial et rénové le local.  » Résultat  : Bleue 
comme une orange a ouvert le 7 décembre 2012 au 
12 rue de la République. 
Mais la librairie est un combat permanent et 
le passionné de livres, qui en a toujours trois 
simultanément en cours de lecture, se met alors à 
passer beaucoup de temps avec les chiffres. « Nous 
avons connu une bonne période après le difficile 
moment du confinement, mais depuis deux ans nous 
avons du mal à équilibrer les comptes.  » Pourtant, 
la librairie est ouverte toute l’année, et longtemps 
Gilbert Castellino n’a pris qu’une semaine de congés 
par an. Il est passé à trois semaines récemment sur 
les recommandations de son médecin. 

Pour l’épauler dans son travail, il peut compter, en 
plus de la mairie et de la bibliothèque municipale, 
sur le soutien d’une association qui l’accompagne 
depuis l’ouverture, Les amis lecteurs.

« Ils m’aident beaucoup non seulement pour des tâches administratives mais 
aussi pour être présent lors d’événements sur la commune comme la Nuit de la 

lecture, la Fête du jeu ou plus récemment le Prix littéraire de La Talaudière qui a 
été initié par la bibliothèque. » 

Le travail réalisé par Gilbert Castellino est désormais reconnu à 
l’échelle régionale puisqu’il a intégré le conseil d’administration 
de l’association Libraires en Auvergne Rhône Alpes, qui regroupe 
200 libraires. Une structure qui aide ces ambassadeurs du livre 
à affronter les périodes difficiles, comme celle que traverse 
actuellement Bleue comme une orange avec une baisse de 
20 % de son chiffre d’affaires courant 2023. 
Si la lecture de poésies ou de polars, ses genres de prédilection, 

l’aide à garder le moral, le soutien vient aussi de ses clients : 

« Quand ils franchissent la porte avec le  
sourire, on oublie vite tous nos problèmes ! ».
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Les élections du Conseil Municipal Enfants ont eu lieu début octobre dans les écoles. Les enfants 
élus se sont réunis aux mois d’octobre et novembre pour commencer à travailler sur les projets 
retenus par chaque commission. Ils les exposeront ensuite aux élus du Conseil Municipal de la 
commune.
Et pour bien commencer leur mandat, ils se sont rendus à Strasbourg afin de visiter et connaître 
le Parlement européen et son fonctionnement (voir page 18).

Nouveau Conseil Municipal des Enfants

Robin AUBERGER  
GAGNAIRE

Elena TACCORI

Mathilde CAQUET Adam HADADI

Linah RANDAZZOFaustine BERTHOLLET

Tom AYEL Neyla BENKOUSSAS

Paul MISLEA Nathan VISSET

Tom BRENIER
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Enora PLANTARD
Sacha NMINI

Meïline BENSMAÏLRaphaël ROUX

Inès BACCOUCHE
Pablo ROMERO

Lucile FAURIE

William REYNAUD Chloé GAMOND

Bryan DEFOUR
Mélinda DOS SANTOSElie ROBERT

Myriam BENBETKAPaul JOAO
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Écoles 
Voyage du CME à Strasbourg
Du 22 au 23 
novembre 2023, 28 
enfants du Conseil 
municipal d’enfants 
se sont rendus à 
Strasbourg pour 
visiter le Parlement 
Européen. Ils étaient 
accompagnés de 
onze adultes, dont 
madame le maire 
Ramona Gonzalez 
Grail et le premier 
adjoint Daniel 
Grampfort. 

Parti en car mercredi 22 à 5h du matin, le 
groupe est arrivé à Strasbourg à 12h. Après un 
pique-nique dans un parc, il a été accueilli au 
Parlement par la députée européenne Sylvie 
Guillaume. 

Pendant une heure, elle a répondu sans tabou et sans langue de bois aux questions des élèves du 
CME. 
Le groupe a ensuite pu assister à une séance de travail dans l’hémicycle. Après une nuit passée à 
l’auberge de jeunesse, la matinée du lendemain a été consacrée à la visite de Strasbourg avec un 
guide. Après ces deux journées bien remplies, le voyage du retour en car s’est achevé vers 21h.

Journée des droits de l’enfant 
En intercommunalité, cette année la marche des droits de l’enfant du dimanche 19 novembre a été 
organisée par la commune de Talaudière. Elle a rassemblé dans la matinée plus de 110 marcheurs. 
L’après-midi, un spectacle a été joué au Sou, « Panique dans la Forêt », qui a fait salle comble et 
a ravi petits et grands. La recette de la journée (600 €) a été remise par les enfants du CME aux 
représentants des trois associations bénéficiaires : Manuf’Yam, Le père Noël du lundi et le Comité de 
jumelage Mali.
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Une nouvelle fresque à l’Espace paysager 
Pascal Garrido
Louise, Léa, Maelles et Hévanna ont réalisé une nouvelle 
fresque sur la commune en septembre 2023. Visible 
dès l’entrée du site, celle-ci s’inspire du lieu mais aussi 
de l’imagination des jeunes artistes. Accompagnées 
par Jérôme Bouget artiste-graffeur, elles ont d’abord 
travaillé sur papier avant de prendre les bombes de 
graff. Un prochain transformateur est déjà programmé 
pour l’été 2024. 

Tu veux participer ? Infos au Pôle Jeunesse !

Information Jeunesse
Relaxation, culture & secourisme

Une aide non négligeable pour se 
former au BNSSA 
La nouvelle aide financière au Brevet National 
de Sécurité et de Sauvetage Aquatique a déjà 
permis à 4 jeunes Talaudiérois de passer les 
tests et d’accéder à la formation proposée par 
la Croix Blanche de La Talaudière. Les prochains 
candidats passeront l’examen en avril 2024. 
Souhaitons leur une réussite ! 

Des ateliers relaxation et bien-être
Des ateliers relaxation ont été proposés au 
Pôle Jeunesse dans le cadre du mois de la 
famille et du bien-être. Des moments ludiques 
pendant lesquels les jeunes ont pu découvrir la 
réflexologie, l’aromathérapie, le yoga du rire et 
profiter des bassins des Illéades à Montrond-
les-Bains.  Ils ont aussi pu partager un atelier 
de sophrologie et différentes techniques de 
relaxation lors d’une séance spéciale parents/
ados. Enfin, les enfants des écoles ont pu 
bénéficier d’un atelier de création de savons 
naturels personnalisés. 

Des jeunes acteurs figurants
pour le spectacle « La Tablée »
Les jeunes habituellement derrière la buvette 
lors des spectacles du Centre Culturel Le Sou se 
sont retrouvés avec les spectateurs au milieu du 
spectacle. Ils ont pu rencontrer la compagnie de 
la Peau de l’ours quelques jours avant afin d’être 
prêts le vendredi 17 novembre 2023 pour endosser 
le costume de figurant. Une belle expérience !

Bourse aux projets
Osez vos idées ! 

A toi d’oser ! 
Jusqu’à 1000€ pour réaliser tes projets, 

 qu’ils soient solidaires, environnementaux, 
musicaux… 

Ouvert aux 16-25 ans de La Talaudière, 
Sorbiers et Saint-Jean-Bonnefonds 

Dossier d’aide aux projets 
à retirer au Pôle Jeunesse. 
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Le Sou

Des spectacles à chanter et à manger
Pour sa soirée de présentation de 
saison, samedi 2 septembre 2023, 
le Sou a fait salle pleine… et salle 
ravie ! En effet, le spectacle proposé 
a réussi à faire rire et chanter d’une 
même voix toutes les générations 
réunies ce soir-là. Avec Les (pas tant) 
petits caraoquets (de conserve), la 
Compagnie des gentils, installée 
à Grenoble, a offert au public une 
plongée étourdissante dans la 
chanson française des ces dernières 
cinquante années, avec son lot de 
tubes mais aussi tout un répertoire 
moins connu. La prouesse des 
artistes a été de maîtriser autant le 
chant que la comédie : car c’est bien 
aussi un véritable spectacle qui a été 
présenté, avec un enchaînement de 
scènes, de décors et de costumes.

Cette soirée a été l’occasion pour 
d’autres compagnies présentes 
dans la programmation de la saison 
de venir présenter leur création, 
à l’exemple de membres de la 
compagnie La Peau de l’Ours, pour 
La Tablée (voir ci-dessous), et de la 
compagnie Lalalachamade pour 
La reine et l’Olifant magique, créé 
avec les élèves de l’atelier théâtre 
du collège Pierre et Marie Curie, 
programmé le 5 avril. 

C’est une véritable aventure que la ville de La Talaudière 
a vécu avec la compagnie La peau de l’ours pour son 
spectacle La Tablée (photo ci-contre et ci-dessus). 
Spectacle qui était en lui-même inédit puisqu’il durait 
pas moins de 2h15 et proposait à la fois une création 
artistique… et un repas ! Ce qui a demandé toute une 
logistique particulière, avec des représentations hors 
les murs, dans la salle du Pôle festif. Ce fut d’ailleurs 
une première pour le Sou de donner une représentation 
pour la pause déjeuner, le mercredi 15 novembre à 
12h30. Ce fut aussi une belle aventure collective et 
intergénérationnelle à laquelle ont été associés à la fois 
35 personnes du groupe Seniors du Centre Socio-Culturel 
l’Horizon et sept jeunes du Pôle jeunesse de la ville. 
Aventure pour les artistes de la compagnie également 
puisqu’ils sont restés deux semaines au pôle festif pour 
une résidence de création. Une aventure à renouveler 
assurément, puisque les deux représentations du 15 et 
du 17 novembre ont été données à guichet fermé (soit 
deux fois 130 personnes) et que les nombreux retours 
du public ont été enthousiastes et positifs, tant sur la 
qualité du travail que l’originalité du projet. 
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La Bibliothèque
Première édition du Prix littéraire de La Talaudière

Après plusieurs mois de fermeture, la Maison du Patrimoine et de la 
Mesure a rouvert ses portes fin 2023. Après un premier événement 
le 7 janvier 2024 à la découverte du charbon végétal, neuf autres 
animations sont prévues jusqu’en juillet.

Première édition du Prix littéraire de La Talaudière
Le cercle littéraire de la Talaudière s'est constitué en 
septembre 2023 autour de la Bibliothèque municipale, en 
partenariat avec la librairie Bleue comme une orange, avec 
l’idée de se réunir afin de décerner un prix littéraire, calqué 
sur le principe du plus prestigieux prix littéraire français, 
le Goncourt. La première sélection était en effet celle du 
Goncourt, et la période des réunions est à peu près la même. 
Pour sa première édition, le cercle litteraire a réuni trente 
lecteurs et lectrices, qui se sont retrouvés pour trois rendez-
vous. Le dernier s’est fait le 15 décembre autour d'un repas 
convivial afin de sélectionner le premier Prix Littéraire de La 
Talaudière. L’heureux lauréat n’est autre que... Jean-Baptiste 
Andréa, auteur de Veiller sur elle (éditions de l’Iconoclaste), qui 
a obtenu le Prix Goncourt.

Première 
Semaine Bleue 
Pour la première année, la Bibliothèque s’est 
associée à l’opération nationale intitutlée 
Semaine bleue : durant ces sept jours consacrés 
aux retraités et aux personnes âgées, des 
évènements répartis à travers toute la France 
valorisent la place des aînés dans la société et 
l’importance des liens entre les générations. 
Dans ce cadre, la Bibliothèque a proposé 
vendredi 6 Octobre 2023 le spectacle "T'as 
de beaux yeux tu sais", sous-titré «  scènes 
de drague en textes et en chansons  », par la 
Compagnie La Belle étoile. Pour une première, 
ce fut une réussite  : avec une soixantaine de 
personnes, le spectacle a affiché complet. 
L’opération sera reconduite l’année prochaine.

La Maison du Patrimoine et de la Mesure
Réouverture des portes

CALENDRIER
• Dimanche 4 février - 14h à 18h : 

Jeux de société : A#musée-vous ! 
• Mercredi 21 février - 15h : 

Atelier « Les secrets de 
la pâte à crêpe » 

• Dimanche 3 mars - 15h : Inauguration 
de l’exposition « Musique et Mesure » 
et atelier dansé avec le Collectif R&D 

• Mercredi 27 mars - 15h : 
Atelier « Fabrique ta 
décoration de Pâques ! » 

• Dimanche 7 avril - 15h : 
Visite guidée « Si la mesure 
m’était contée »

INFOS ET HORAIRES
Mercredi de 14h à 17h
1er dimanche du mois de 14h à 18h 

Tout au long de l’année, la Maison du Patrimoine 
et de la Mesure vous accueille sur rendez-vous :
maisonpatrimoine-mesure@latalaudiere.fr 
04 77 01 06 63 
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La Maison de la Nature

Exposition temporaire « Urbanbees »
La Maison de la Nature accueille 
une exposition pour apprendre à 
mieux connaître et protéger les 
abeilles et leur environnement.

A la différence des abeilles 
domestiques, les abeilles 
sauvages ne produisent pas de 
miel.
 Elles jouent cependant un rôle non 
négligeable dans la préservation 
de la biodiversité en assurant une 
grande partie de la pollinisation 
des plantes à fleurs. Un tiers de 
notre alimentation dépend de 
leur action pollinisatrice !

L’exposition « Urbanbees » a pour 
objectif de sensibiliser les citadins 
au déclin des abeilles sauvages, 
en expliquant le contexte et 
les enjeux de celui-ci. Cette 
exposition (en français, anglais et 
allemand) a été présentée dans 
une douzaine de pays de l’Union 
Européenne, dans le but d’aider à 
préserver les abeilles sauvages et 
d’inciter à la préservation de notre 
environnement.

Au travers de jeux, de 
questionnaires, de vidéos et de 
dioramas, le grand public et les 
élèves des établissements scolaires 
ont pu découvrir ces pollinisateurs 
et apprendre quelques gestes 
en leur faveur à la Maison de la 
Nature. Proposée par la Mairie 
de La Talaudière, en partenariat 
avec Arthropologia, Saint Etienne 

Métropole et l’Office Français 
de la Biodiversité, l’exposition 
initialement programmée jusqu’à 
janvier 2024, est conservée 
jusqu’à fin mars.

Découvrez les abeilles et la pollinisation 
jeux • questionnaires • vidéos • dioramas  

urbanbees
Découvrez les abeilles et la pollinisation 
jeux • questionnaires • vidéos • dioramas  

urbanbees

En partenariat avec
Arthropologia & Saint-Etienne Metropole

MAISON DE LA NATURE
SEPTEMBRE - JANVIER
MAISON DE LA NATURE
SEPTEMBRE - JANVIER

Maison de la Nature • 20 rue Mirabeau 04 77 01 08 47
Réservation obligatoire pour les groupes

Visite libre et gratuite aux 
horaires d’ouverture, de 14h à 
18h jusqu’à fin avril et de 15h 
à 19h en mai, juin et juillet.

Réservation obligatoire pour 
les groupes.

L’animateur, Laurent Rey, 
reste à votre disposition, 
pour tout renseignement 
complémentaire

04 77 01 08 47 
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Vie Libre

Quatre décennies à La Talaudière
Cela fait déjà plus de quarante 
années que l’association Vie Libre 
est installée à La Talaudière, où elle 
accueille, écoute et accompagne 
les personnes sujettes aux 
addictions. «  L’association existe 
au niveau national depuis 1953, 
elle est reconnue d’utilité publique 
et fait partie des mouvements 
d’éducation populaire », explique 
Gérard Pérez, délégué à la 
communication de l’antenne de 
La Talaudière, qui a été créée le 
18 janvier 1982. Le siège national 
se situe, lui, à Bézanne, en 
Haute-Marne. Le principe de 
fonctionnement est à peu près le 
même que celui des Alcooliques 
Anonymes. «  Les personnes qui 
nous contactent sont soit victimes 
d’une addiction, soit des proches 
de victimes qui nous demandent 

conseil, précise Gérard Pérez. 
Quand nous accueillons une 
personne qui souhaite s’en sortir, 
nous organisons au moins deux 
rendez-vous, avec des personnes 
différentes pour l’écouter et 
pouvoir ainsi répondre au 
mieux à ses attentes. Puis nous 
fonctionnons avec des réunions 
mensuelles de groupe, où tout ce 
qui se dit reste confidentiel. » 

Si la plupart des personnes prises 
en charge par l’association sont 
sous l’emprise de l’alcool, elle 
accueille aussi des personnes 
qui essaient de se sortir de 
problèmes liés à la drogue ou au 
jeu. L’antenne de La Talaudière 
bénéficie d’un local prêté par la 
mairie et compte deux autres 
équipes de base situées à Sorbiers 

et à Saint-Just Saint-Rambert. 
« Cela permet aux habitants d’une 
ville d’aller aux réunions dans une 
autre commune, où l’on ne pourra 
ainsi pas les reconnaître. C’est 
souvent le premier pas qui est le 
plus difficile à franchir. Nous avons 
coutume de dire que dès qu’une 
personne nous contacte, elle a 
déjà fait 50 % du chemin vers la 
guérison. » 

 www.vielibre.org

 04 77 53 29 43

A Tout Chœur

Noël, variétés et assemblée générale
La nouvelle saison de travail pour les choristes d’A Tout Chœur démarre chaque année début septembre et 
les premières répétitions permettent d’accueillir de nouveaux choristes ; c’est ainsi que le chœur s’est enrichi 
de trois nouvelles recrues : deux alti et un ténor. Nous sommes toujours en recherche de chanteurs pour 
étoffer nos pupitres masculins, les dames sont également les bienvenues.
Les soirées du jeudi des deux premiers mois ainsi que le « Temps fort » du samedi 30 septembre et du 
25 novembre (avec les enfants) furent surtout consacrés à la préparation des traditionnels concerts de 
Noël avec l’enseignement de Yannick Berne, ténor à l’opéra de Lyon et chef de chœur de l’ensemble vocal 
Symphonia ; ceci nous a permis de travailler la technique vocale toute la matinée, l’après-midi étant réservé 
à notre répertoire avec Yvan Brassac, chef de chœur et Jérôme Chassagneux, pianiste.
Nous avons travaillé également des pièces de variétés Françaises pour nos concerts annuels au centre 
culturel « Le Sou ». 
L’Assemblée Générale du 19 Octobre fut 
l’occasion de faire le bilan de l’année 
écoulée et de préparer la nouvelle 
saison. Vous pouvez toujours nous suivre 
et vous informer sur le groupe vocal de 
la Talaudière en consultant notre site 
sur internet : www.atoutchoeur42.fr
Puis ce furent les concerts de Noël 
à l’Église de la Talaudière : le 10 
décembre, conte et chants de Noël 
avec les enfants de l’école privée du 
Grand Quartier et le 17 décembre, « au 
chœur de Noël ».
Le public toujours nombreux et fidèle 
était au rendez-vous, et nous avons eu 
grand plaisir à donner ces concerts.
Notre prochain concert sera solidaire, en 
mai 2024, au bénéfice de l’association 
« un toit sans toi ».

 www.atoutchoeur42.fr
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Harmonie de la Chazotte

Cérémonies, classique et musique de film
L’Harmonie de la Chazotte créée en 1865 pour 
promouvoir la Compagnie Minière participe, à la 
demande de la municipalité, à toutes les cérémonies 
officielles. 
Dimanche 8 octobre, une vingtaine de musiciens se 
sont retrouvés à Steel pour participer à un Escape 
Game par équipe de 3 ou 4. Cette sortie conviviale 
a permis de mélanger toutes les générations et ainsi 
de mieux se connaître. L’Harmonie accueille des 
musiciens de 12 ans à 80 ans  ! Une demi-journée 
d’intégration mêlant réflexion, échanges et bonne 
humeur.
Pour le 11 novembre, en costume de mineurs, ce 
sont 25 musiciens qui ont défilé en jouant d’un pas 
redoublé « St Cyr » jusqu’au monument aux morts. En 
tête de cortège, Yaëlle et Martin, futurs sociétaires, 
ouvraient la marche. Sur place, l’Harmonie a assuré 
les sonneries, puis interprété «  La Marseillaise  » et, 

pour clore la cérémonie, une marche américaine 
« It’s a long way », très applaudie par les officiels et 
le nombreux public présent.
Cette fin d’année 2023, l’Harmonie a été invitée 
pour un concert à Amplepuis par l’Harmonie de 
Val de Reins, le samedi 18 novembre. La semaine 
suivante, elle animait la messe de Sainte Cécile 
en l’église de La Talaudière, mélangeant classique 
(Chanson de Solveig) et musique de film, après la 
messe (Pirate des Caraïbes).

 06 60 37 76 61
 http://harmoniedelachazotte.free.fr

 @HarmonieDeLaChazotte

Associations, votre article dans Le Lien ?
Quelques rappels et conseils afin de fournir un bon article :

• Pas d’envoi par email : la procédure se passe 
entièrement en ligne grâce à un formulaire 
spécifique.

• C’est l’heure : vous pouvez vous abonner afin de 
recevoir un rappel automatique au moment du 
dépôt d’article.

• Dîtes CHEESE ! Une image de bonne qualité est 
indispensable pour rendre attractif votre article !

• Pourquoi une jauge ? Afin de garantir à chaque 
association, l’équité de publication dans nos pages, 
le formulaire est limité à un nombre prédéfini de 
caractères.

Plus d’infos : 
s.communication@mairie-la-talaudiere.fr
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Liste d’Union pour une Gestion 
démocratique Sociale et 
Environnementale
Il n’est pas possible de lire certains propos sans y 
répondre. Je reprends le texte « libre expression » 
de la liste d’opposition pour vous informer de la 
réalité. 
Concernant la construction de l’école, dès 2019, 
nous avions étudié toutes les possibilités dont la 
réhabilitation ou la reconstruction sur site, ce qui est 
apparu comme le moins intéressant. Concernant 
la vidéoprotection inscrite dans nos projets de 
mandat, un élu de l’opposition a participé à toutes 
les réunions et n’a jamais remis en cause les sites 
retenus. Quant à l’urbanisme, répétons que dans le 
domaine privé, la commune ne peut s’opposer à un 
permis de construire conforme au PLU.
L’opposition ne fait aucune proposition pour l’intérêt 
général de la commune. 
Nous avons repris nos réunions de quartier qui nous 
permettent de vous rencontrer, d’échanger et de 
répondre et donner suite à vos préoccupations.

La Talaudière ensemble aujourd’hui et demain 

En application de l’article L2121-27-1 du CGCT, un espace est réservé à l’expression des élus du Conseil 
Municipal dans le magazine d’informations municipales. Conformément à la législation en vigueur 
et à l’objet même de ce magazine, ces tribunes libres portent exclusivement sur des sujets d’intérêt 
communal.

L’espace réservé est réparti à égalité entre le groupe « Liste d’Union pour une Gestion démocratique 
Sociale et Environnemental e» et le groupe « La Talaudière l’Esprit Village ». Il correspond à 1 000 signes 
titre et espaces compris. Les signataires ne pourront faire mention que de leurs mandats et 
appartenances politiques à l’exception de toute autre qualité.

Libre expression
L’Esprit Village
L’actualité internationale et nationale nous 
bouscule et déclenche des élans de solidarité. 
Comment ne pas avoir d’empathie envers les 
victimes de la guerre en Ukraine, du conflit Israël-
Palestine, des tremblements de terre en Turquie, 
Syrie, Maroc, et de toutes les catastrophes 
naturelles qui ont touché notre pays.
La commune a accordé une aide financière pour 
certaines de ces catastrophes que nous avons 
soutenues. Lorsque notre groupe a proposé d’aider 
les déplacés Arméniens du Haut-Karabagh, Mme 
le Maire a refusé de nous entendre sous prétexte 
que l’Association des Maires de France n’avait pas 
donné de consigne. Le 3 octobre le comité directeur 
de l’AMF s’est prononcé en faveur des Arméniens. 
Lors du CM du 6/11 Mme Le Maire nous propose 
une subvention pour le Maroc et toujours rien pour 
l’Arménie. Aura-t-on la bonne surprise courant 
décembre de voir notre vœu exaucé en cette 
période de fêtes !
Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 
2024.

Les élus de l’opposition 

 995 signes  999 signes

PERMANENCES DES ÉLUS

Ramona GONZALEZ-GRAIL – Maire Sur rendez-vous

Daniel GRAMPFORT – 1er Adjoint (communication, culture, animation, associations culturelles) Sur rendez-vous

Marie-Christine PERSOL – Adjointe (Action sociale - Solidarités - Cadre de vie) Mercredi matin

Pierre CHATEAUVIEUX – Adjoint (environnement, sport, associations sportives) Lundi et vendredi matin

Jacqueline PERRICHON – Adjointe (petite enfance, enfance, vie scolaire, Conseil Municipal Enfants) Jeudi matin

Damien LAMBERT – Adjoint (sécurité, services à la population, jumelages) Vendredi après-midi

Nathalie CHAPUIS – Adjointe (commerce, marchés, vie économique, fêtes et cérémonies) Lundi après-midi

Philippe GUYOT – Adjoint (urbanisme, bibliothèque) Mardi matin

Suzanne DOMPS – Adjointe (Personnes âgées - Logement) Lundi après-midi

Gilles MORETON – Conseiller municipal délégué (jeunesse)/ Dominique SOUTRENON – 
Conseiller municipal délégué (circulation, stationnement, déplacements finances)/ René DIMIER 
– Conseiller municipal délégué (voirie, réseaux divers)/ Jean-Paul BLANC – Conseiller municipal 
délégué (transition énergétique, éclairage public)/ Dominique VAN HEE – Conseiller municipal 
délégué (patrimoine)/ Marc ARGAUD – Conseiller municipal délégué (bâtiments communaux)

Sur rendez-vous

25



Mariages

AOUT 2023

Camille VILLAIN &
Louis-Grégoire DORON

(photo 1)

Claudie TUCCERI &
Jordan FOUGEROUSE

SEPTEMBRE 2023

Céline GERIN &
Jérôme SAGE

Camille BONNET &
Maël SAYAD

Marie LIONNAZ &
 Alexandre FERREIRA

(photo 2)

Chéryl GARDES &
 Alban ROYET

(photo 3)

OCTOBRE 2023

Aurore VACHET &
Mathieu CZECHOWICZ

(photo 5)

Nathalie LE ROUX &
Romain BANIER

NOVEMBRE 2023

Angela CORTES IBANEZ &
Alexandre MÉRÉO

(photo 4)

1

2

3

4

5
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JANVIER 
13/01 - 20h30
Contrebrassens • Pauline Dupuy 

en Quartet
1ère partie : Andréa Contrino / Lauréat 
du tremplin Fête de la Musique 2023

 Sou spectacle

FÉVRIER 
03/02 – 10h30

Les Matinales en musique
Les femmes puissantes dans la 
musique

 Bibliothèque animation 

07/02 – 10h
Les Matinales en histoire
Lectures & découvertes dès 3 ans

 Bibliothèque animation 

10/02 - 20h30
L’occupation • Cie Le Chapeau 
Rouge - Annie Ernaux • Nobel de 

littérature 2022 
Théâtre et musique

 Sou spectacle

MARS 
06/03 – 10h
Les Matinales en histoire
Lectures & découvertes dès 3 ans

 Bibliothèque animation 

09/03 – 10h30
Les contes du Parc
Delphine Thouilleux

 Bibliothèque animation 

16/03 - 20h30
Swipe • Cie Dynamina
Danse hip hop & flossing

 Sou spectacle

21/03 – 19h
La Grâce • Cie Voix-ci Voix-là
Le printemps des Poètes

 Bibliothèque animation 

30/03 – 10h30
Les Matinales en musique
Le label de jazz blue note  et son 
influence dans le rap

 Bibliothèque animation 

AVRIL 
03/04 – 10h
Les Matinales en histoire

Lectures & découvertes dès 3 ans
 Bibliothèque animation 

13/01 - 20h30
La reine et l’olifant magique 
Cie Lalalachamade
Projet participatif «C’est La Saison !»
Sorbiers & Saint-Jean-Bonnefonds
Création avec les élèves de l’atelier 
théâtre du collège P.-M. Curie
Théâtre forain

 Sou spectacle

06/04 – 10h30
Les contes du Parc
Delphine Thouilleux

 Bibliothèque animation 

12/04 - 20h30
Sweetie • Collectif 7
Théâtre création

 Sou spectacle

MAI 
04/05 – 10h30
Les contes du Parc
Delphine Thouilleux

 Bibliothèque animation 

25/05 - 20h30
Au non du père • Cie Madani
Théâtre & « En quête »

 Sou spectacle

L’AGENDA

Retrouvez toutes les infos sur le site www.mairie-la-talaudiere.fr

Couffins talaudiérois

Juin 2023
Sasha BION

Juillet 2023
Noam COMBREAS
Andrea ESPOSTO

Lironn OUNISSI

Septembre 2023
Alba TRAMOY

Martin DESROSIERS GUÉRIN

*MPM : Musée du Patrimoine et de la Mesure -  Lieu de l’évènement -  Gratuité

Attention : les dates - horaires - informations sont susceptibles de changer,  
merci de les vérifier quelques jours avant ou de vous reporter à l’actualité les annonçant. 
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